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1. A sa cin~uante-troisième session, le Conseil économique et social, en adoptant 

la résolution 1720 (LIII) du 28 juillet 1972, a fait siennes les observations et sugges

tions contenues dans le rapport de son Président sur la question à l'étude (E/5107). 

Il était notamment suggéré dans ce rapport ~ue, compte tenu des décisions que pourraient 

prendre le Conseil 1 le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 

coloniaux, ainsi que l 1Assemblée générale, à sa vingt-septième session, le Président du 

Conseil et le Pr6sitlent du Comité spôcial continuent i:t tenir des consultations à ce sujet. 

2, A sa 80f'.ième s6ance, tenue li:c 23 2,oût 1972, le Comité spécial a adopté une résolution 

dans laquelle (paragraphe 12) il priait son Prôsident de poursuivre ses consultations en 

la matière a.vRc le Prc:sident d.u Consc:d.11/ 

3. A sa vingt-septième S(;Ssion, 1 1 Assmnblée c-énérale a adopté la J:ésolution 2980 (XJC\TII) 

du 14 dricembre 1972, dont lü par0graphe 10 priait le Conseil de continum: à envisager, 

en consultation av<'·C le Comit6 spé-cüù, der, rn0f:mr0s app:ropriées tendant à coordonner les 

politi0,ues et activitôs des institutions spéci;:,,lis6es Gt des autres organismes des 

Nations Unies, en vue de l'application des résolutions pr,rt.inentes de 1 'Assemblée 

g6nérale. 

4. A sa 1859ème séance, tenue le 4 juillet 1973, le Conseil économique et social, 

donnant suite à la recormnandation de son Bureau, a d6cid6, compte tenu du paragraphe 4 

de la résolution 1621 (LI) selon lequel, en attendant l'élargissement de la composi~ion 

1/ A/8723, Cinquième partie, par. 16. 
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du Conseil, toutes les questions de fond doivent âtre: renvoyées 3.ux.comités. de session, 

d'n.utoriser le PrrJsident du Comité de coord.ine.tion, o.ur;uel le point-24 était ren;oy6, 

"à r.1>:ttrc au point J.r:s arrangements nscesso..i::-es pour [les consultations envisàgées par 

la r 1~solu tion 2980 (XXVII) de l'Assemblée générale] et à préparer le rapport visé dans 

[ cctt0 résolution] pour lo soumettre ù 1 1 approbo.tion du Conseil • 11 1~ la même séance, le 

Conseil a dlcidé, êur recommandation de son Bureau (E/1.1550/Rev,1), QUe la question 

seré\.it ex2JTiinée entre le 30 juillet et le 3 Ctoût. 

5. Le 12 juillet 1973, le Prt_'.:sident du Comité spécial é1 fait savoir au Président du 

Conseil que, les séances pléniÈres du Comité devant reprendre vers la fin juillet, il 

ne pourrait pas lui-même assister aux ruunions du Conseil pendant la période susmentionnée 

et ~u'en conséquence, le Comité spôcial av~it décidé de prier son Vice-Président, avec 

l'accord du Président du Conseil, de représenter le Président du Comité lors des consul

tations envisagées, 

6. C'est dans ce contexte que le Pr0siàent du Comité de coordination et le 

Vice~Pr6sident du Co~ité spécial ont tenu des consultations sur la question, 

le 25 juillet 1973. 
7. Le Vice-Président du Comit6 spécial a fo..i·t s2.voir au Président du Comité de coordi

n21.tion riu'au clébut do st>. seGsion en cours, le Comité spécial élVait créé un groupe de 

travR-il chargt: de suivn, la mise en oeuvi-c de 12. rôsolution 2980 (XXVII) de l'Assemblée 

. {:'.'&?néral€' et des autres rJsolutions des Nntions Uni0s en la matière. Sur recommandc.tion 

df• ce; groupe, le Comité sp6cial avr1.i t rmvoy,= rn juin, ou siège do ccrt.3.ines insti tution's 

sp{cialisé0s, une, rniGsion sp,foiûc qui dcv;;..i t tenir clos con::,ul tations avec les chefs de 

s1c·cr,~t;:rü'.t dr:sdi t~s institutions. I,c Corni t.( sp5ciéü comptait examiner la (]ucstion au 

moü, d '~mît, lor~11u' il disposcrc..i t des rapports du Groupe 0.t cti::: 121. mission. Le PrJsident 

du Comi tr.: rk coordination o. exprimé l' capoir (]UG 1 '6larcissemc>nt des acti vi tas du Comité 

sr,Cci.'.ü, selon lt~s g-randes lignes in,JiGu,~cs p2r son Vice-Pr6sident, contribuerait encore 

~ assm:'•:'r r:1pidomcni: la plcin0 ex{cution rtcs diverses décisi0ns <'les lbtions Unies par les 

orr:2.ni ::n.tiomi intérc::rnoes, Pt qu'en particulier, le Groupe de travail offrirait 1 'occasion 

d'1m di2.lor.;nr, constructif avec ces orG"anisations, en vue notamment de l'élimination de 

toi; ;;r r.; 1es contraintes susceptibles d' Rntraver les progrès, plus spécialemGnt en ce qui~ 

rcnr:e:::-nc l'assictance aux peuples coloniaux qui ne relèvent pas du m2..ndat du Haut 

Sc::::-:üssaire d,:,.s Nations UniE,s potll' les réfugiés, Rinsi r1u' aux populations des régions 

1.i1i-':r,.::, .s du, l;c,rri toirf,S coloniaux et l!. leurs nouver.ients de libération nationale. 
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8. Le Président du Comité· de coordination a informé le Vice-Président du Comité spécial 

qu'en février 1973, conformément aux dispositions de la résolution 1651 (LI) du Conseil, 

le Comité chargé des organisations non gouvernementales avait poursuivi l'étude de la 

question relative à l'application, par ces dernières, de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indéependance aux p~ys et aux peuples coloniaux; par la suite, à sa cinquante-quatrième 

session, le Conseil avait adopté, en se fondant sur le rapport du Comité (E/5257), la 

résolution 1740 (LIV) du 4 mai 1973, par laquelle il priait notamment le Comité de 

continuer à explorer les moyens de faire activement participer ces organisation à 

l'application de la Déclaration. Le Président du Comité de coordination a également fait 

savoir au Vice-Président du Comité spécial que le Comité administratif de coordination 

avait poursuivi l'étude de la question durant la période considérée et que, comme indiqué 

dans le plus récent de ses rapports au Conseil (E/5289, Première partie, paragraphe 53), 

des consultations officieuses avaient réuni, en octobre 1972 et mars 1973, des repré

sentants des organismes des Nations Unies et des représentants du secrétariat général de 

l'Organisation de l'unité africaine (OUA), dont le Secrétaire général adjoint de l'OUA 

et le Secrétaire exécutif du Comité de coordination pour la libération de l'Afrique, 

l'objet de ces consultations étant de mettre au point des dispositions en vue d'une 

coopération plus étroite pour l'application des diverses résolutions des organismes 

intéressés c~ matière de décolonisation. Le Vice-Président du Comité spécial a rappelé 

que le Président de ce Comité avait pris une part active aux travaux du Comité chargé des 

organisations non gouvernementales et, dans le même ordre d'idées, que le Comité spécial 

avait envoyé sa délégation au siège de diverses organisations intéressées, en mars dernier, 

aux fins de consultat~ons visant à obtenir lG concours desdites organisations pour 

l'application des décisions pertinentes des Nations Unies. Il a exprimé l'espoir que, 

dans son étude de la question, le Comité chargé des organisations non gouvernementales 

tiendrait pleinement compte du rapport de la délégation du Comité spécial (A/Ac.109/1.s77). 

Il s'est également félicité de l'intensification de la collaboration entre les organisa

tions intéressées et le secrétariat général de l 1 0UA, et a exprimé l'espoir qu'à 

l'avenir, les consultations se poursuivraient régulièrement, en tant que de besoin. 

D-~ l'avis du Comité spécial, il importait au plus haut point de s I assurer 1 1 étroite 

coopération de l'OUA pour la réalisation des objectifs de l'Organisation dans ce 

domaine. C'était pour cette raison que le Comité avait décidé d'associer intimement 

l'OUA aux activités du Groupe d0 travail et do la mission spéciale mentionnée au 

paragraphe 7 ci-dessus. 
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9, On a noté que, depuis les consultations de juin 1972, entre le Président du Conseil 

et le Président du Comit6 spécial, les progrès ne s'étaient pas ralentis en ce qui 

concerne l'aide aux réfugiés par l'intermédiaire du HCR, lequel fournit une assistance 

?t quelC]Uù 550 000 réfugiés en étroite liaison avec plusieurs institutions et' organisa

tionn, avec les programmes des organismes des Hations Unies et aussi avec le Bureau de 

placement et a 'éducation pour les réfugiés ;,~îricains de l 10U1\. Sans méconnaître la 

plus crande souplesse introduite à cet é{3'8.rù pnr plusieurs institutions, le Président 

du Comité de coordination et le Vice-Président du Comité spécial estimaient, comme le 

Comité edministratif de coordination, c1ue le volume de l'aide aux réfugiés pourrait 

iHrc encore accru si, en coopération active avec l 10UA, les gouvernements des pays de 

résidence donrnüent la priorité à dco projeta exucutés conjointer.ient avec les organj_smes 

des Pations Uniea et de n~ture à servir les intérêts des réfugiés~ et si les gouverne

ments pouvaient accorder à tous 1€s r6fugiés le sta~ut juridique prévu par la Convention 

du 28 juillet 1951 rel2tive au stntut dec réfugiés, le Protocole du 31 janvier 1967 
relntif au ntatut des réfugiés et ln Convention cle l 10fü\ régissant certains aspects 

I)O.rticulicrs du problème des r6fuc;ié::: en 1\fri(]_tW (1969). 

10. On n noté cg2lcment que la question de l 'nssist.:incc- eux peuples coloniaux qui ne 

relevaient pns du m:indRt du HCR, en p.:irtir-ulicr aux 11opul.:1tions ùes régions libérées 

nt ?-:. lcu1·s mouvements de libérntion rwtion:'llc, ::ivë1it continué de retenir 1 'attention 

dcc institutions intéresséeo, cm parti enlier en l'e q11i concerne 1 1 cnsuignement et la 

forr.1:::.tion. Par cxemplc-,lél. Conférenc:c t.;énérE:lc de l 1UNESCO, h an dix-septième session, 

ëJVoi'L dL"'illélnùé qfü: l 1UHESCO intcnsifi<' cmcoro non Gctivi té dans cc domciine, après qu'un 

progr:"rnmc d '.:1srüst:incP d 1unci valeur t.ot~1l· ùo 353 600 dollars ,mt été entrepris en 1972 

d?.m., le c:1drc du PNUD. En 0utr0., J.t, Conseil cxécat.Lf de 1 'UUESCO; ~~ 1:'i session qu'il 

.ivn.i.t tenue en mDi cette mméP, :1v::!it rn:ü: le Dil:cctmir r;énéral de f.:i.irt:l tout son possi

b) c- pour é1ccroîtr0. l '.1s~;istoncn que l 1UNESCO peut apporter aux mouvements de libération 

reconnue p-1r l 10UA dam; leur lutte contre le colonir.>.lisme. De m,3mo, 12 FAO avait élaboré, 

r•n ::ow:ml to. Lion ~vric 1 10Uf1, 10. Gouve1·ne1P.r.•n-i; de b. République-Unie de Tanzn.nie et le 

?rc.nh· cle Libcrtciç5:o cl.: IroçR□bique (.ml:l,n;o), 1m projet cl 111110 vnleur d'environ 

350 000 ùollars vis2n t h névcloppcr lo. fori:ntion :-:;ricole ch:ms le cndre de l'Institut 

· · 'r _,, · /J'l"' ; 0 -. ..,.,.,.,,o-•o (népubliquc-Unie de T~nzanie). D'autres institutions avaient 
(J ll J. JZa ~l. . , "' r.- ~. ·t.•'•"' ,1 

t,.::.lP.lï'::nt. t.cnu des c0nst1J t:itions aVt..'•: l 10U,\ 0.t les ,;ouvcrnements bénJficiaires intéree-, 

~;,;~; er, -.uo d,? mettre au point (1eo :proo·a.mmes co111.~rets d'assistance en faveur des 

J cl 1·,' t· t· l _ricë.ipl•'!S (:olonü_:,u.x et lr.·urs rionvemm c::; e iocra ion ne. ionél c. 
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Les initiatives prises par ces institutions constituaient un modeste début qu'il 

fallait encourager, mais ces programmes d'assistance estimait-on, étaient loin de 

répondre aux besoins critiques et urgents des populations des régions libérées et de 

leurs mouvements de libération nationale. Le Président du Comité de coordination et le 

Vice-président du Comité spécial ont tous deux estimé que pour que ces besoins soient 

effectivement satisfaits - et il fallait qu'ils le soient sans plus tarder - ~e tels 

programmes d'assistance devraient être coordonnés à tous les niveaux pour garantir, 

l'utilisation maximum des ressources existantes. En même temps, il était indispensable 

que tous les gouvernements redoublent d'efforts, dans le cadre des institutions 

spécialisées et d'autres organismes des nations Unies dont ils sont membres, pour 

assurer l'application intégrale et effective des décisions pertinentes des Nations Unies, 

en particulier en prenant les dispositions nécessaires pour que des ressources supplé

mentaires soient affectées par priorité aux prograrn.mes d'assistance envisagés pour les 

populations en cause. Ils ont également estimé que puisqu'actuellement il était 

essentiel que les gouvernements soumettent des demandes avant que l'on puisse exécuter 

des projets, l'OUA pourrait continuer à jouer un rôle important à cet égard en incitant 

ces gouvernements à patronner des projets appropriés en faveur des populations en cause 

et des mouvements de libération nationale. Il serait utile également que l'OUA consulte 

la Banque internationale pour la reconstruction et le dév~loppement (BIRD) pour 

déterminer si, en plus de ses opérations de prêts actuelles, la Banque ne pourrait pas 

fournir une assistance sous d'autres formes aux gouvernements intéressés afin de venir 

en aide à ces populations. En outre, ils ont estimé que la formulation des programmes 

d'assistance voulu:, dans le cadre du PNUD, erait considérabl(nent accélérée si, dans le 

cas de projets destinés à aider les populations en cause, le PNUD prenait à sa charge 

les obligations de contrepartie gui incombent normalement aux gouvernements bénéficiaires 

Il serait donc souhaitable que le Conseil d'administration du PNUD examine cette question 

De même, ils ont exprimé l'espoir que les négociations engagées entre l'OUA et le PNUD 

au sujet d'un accord de coopération mutuelle (DP/L.214) aboutiraient prochainement 

à une conclusion satisfaisante pour les deux parties, compte tenu du fait que cela 

contribuerait à accroître les possibilités d'une assistance supplémentaire, tant en ce 

qui concerne le financement des projets que l'identification des besoins et la 

formulation des demandes que doivent présenter les gouvernements. 



E/5307 
page 6 

11. Le Président du Comité de coordination et le Vico-Président du Comité spécial ont 

noté que plusieurs institutiona avaient pris de nouvelles mesures pour refuser au:x 

gouvernements portu{!n.io et sud-africain et n~i réeime minoritaire raciste illégal de 

1Thodésie du Sud leur as1üstanc0 financière, Ccbnomique, technique et autre, et pour 

cesser de collnborer avec eu:x tant qu'ils n'auraient pas renoncé à leurs politiques 

actuelles. C'rlst C!insi qu'h sa dix-septième seBsion 1 la Conférence générale de l'UNESCO 

avait réaffirmé sa décision antérieure de n'accorder aucune assistancP. ù. ces régimes et 

de ne pas les invitc-,r ù participer 21 des activitéo de l'UNESCO tant qu'ils n'auraient pas 

mis fin lt leur politique d'oppression coloniale et de discrimination raciaJe. L'Assemblée 

de l'OACI, à sa dix-neuvi("rne session extraordinaire, avait également décidé qu'aussi 

longtemps que le Gouvern~mcDt portugais refuserait d'appliquer la Déclaration sur l'octroi 

de l' indépendaiice aux pays et aux peuples coloniaux et d'autres résolutions connexes, 

le Portugal ne serait invité à participer à aucune réunion convoquée par l'OACI, sous 

réserve des dispositions de la Convention. Par la même décision, l'OACI a indiqué 

q_u' aucun document ou communication de l '01~cr ne serait adressé au Portugal i sauf dans 

leo cas expressément prévus par la Convention. Le Président Ju Comité de coordination 

et le Vice-Président du Comité spécial ont estimé q_ue le fait de retirer immédiatement 

toute assistance à ces régime::; et de cesser de collrü)Orer avec eu:x découlait logi-

quement de la reconnaissance, par les Nations-Unies, de la légitimité ùc la lutte que 

menaient les peuples coloniaux pour leur libération, et ils ont indiqué qu'ils consi

déraient donc que nette assistance ot cette collaboration avaient pour effet d'appuyer 

et d'encourager les poli tiques colonialistes de ces régimes.· Le Vice-Président du 

Comité spfrial a rappelé dans ce rnt,me conte:x te, que la positio.1 de l 'OIT concernant 

l'application do la Conwmtion sur les populations autochtones et tribales, qui de 

l'avis du Pr(foi<lcnt èu Cor:ü té spr5cial et du Président rlu Conseil a.ppclait encore des 

éclaircissements ( E/518'1, paragrn.pbe 10) n'avait pas encore été précisé,?. Selon lui, 

la Commis:.,ion <l' expert:::i <le 1 'OIT pour l 'n.pplication des conventions d recommandations 

semblcü t traiter les terri toircs sous ad.r:ünistration porhigaise comme s'ils faisaient 

:partie dc1 Portuea1, étant clonn6 qur. la Convention en question deva.i t s'appliquer "aux 

:populations autochtones et tribales" d'Etats indépendants, et non de territoires 

dépendon ts, et qu'elle tendait notarrunent vers l'intégration progressive de ces popu

lations dans la cor.m:unauté "nationale". On a exprimé l'espoir que les institutions 

intér~•ss15es, e>t llotamment J 'OIT, prendraient immédiaterncmt les dispositions voulues pour 

s 'abst<:-'· ir de, toute action qui pourrait faire croire qu I elles reconnaissaient la légitimité 

de le. d•xü::at ion 0xcrcée sur ccr. territoires par ces régimes coloniaux• 
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12. A propos de 1 1 application du paragraphe 7 de la résolution 2980 (XXVII) concernant 

la re~résentation des territoires coloniaux d'Afrique par les mouvements de libération 

nationale intéressés, le Président clu Comité de coordination et le Vice-Président du 

Comité spécial ont pris not':' avc-: s7.+.,-ir,fa,/;5.-,n c1<;s mern~res conc.;'..'ètes adoptées :)ar 

l'UNESCO et l'OIT à cet égard. Ils ont rappelé qu'en novembre 1972, la Conférence 

générale cle 1 1UrfESCO avait décidé d 1associsr à ses activités les mouvements de libé

ra,tion en cause et qu'en mai 1973, le Conseil exécutif de l'UNESCO avait décidé c~ 1 i'1.7i ·. 

des représentants des mouvements de libération reconnus p&L1'.' 1 1 OUA à participer en qual.~ tn 

d'observateurs aux travaux du Conseil exécutif qui pourraient les intéresser. Le Conse:.l 

d'administration de l 1 0IT, en février 1973, avait créé une délégation tripartite repré

sentative composée cle six de ses me1nbres, ayé.mt pc-:.IT mission cl I t::Xa.P.1.iner avec le 

secrétaire général aàministratif de 1 1 OUA, h I\.dc1is-Ab6ba, les meilleurs moyens par 

lesquels 1 1 0IT pourrait appliquer ces dispositions de la rosolution susmentionnée de 

1 11-i.ssemblée générale. A sa session e:ctraordinair':) de juin 1973, le Conseil d I adminis

tration de 1 1 0IT avait décidé d'inviter des repr6scntants des mouvements de libération 

de 1 1 Angola, de la Guinée (Bissau; et rh1 Ce.,p Vert et d.u Moza.rn1Jique à participer aux 

sessions cl.e la Conférence internationale du travail et aux conférences régionales 

africaines de cette organisation. Compto tenu de ces faits nouveaux et pour autant ciue 

les organes des Nations Unies qui avaient déjà pris des mesures à ce sujet (à aavoir le 

Conseil de sécurité, la Quatrième Com,1lission de 1 1 Assemblée générale, le Comité spéGia::.. 

des 24 et la Co;mnission économique pour 1 1 ,\fJ~ique) avaient agi c.le façon pragmatique dans 

le cadre général des procédures et cl.es dispositions con:Jtitutionnelles en vigueur, le 

Président clu Comit,: de coordination et le · ice-l'résident du (::,mité spécial ont estir:é 

qu'en attendant que les or0ones directeurs et législatifs des institutions intéressées 

puissent examiner la nécessité cle moc1ifier ltmrs instruments pertinents, il conviendrait 

d'adapter et d'étendre selon les besoins los pratiques et les arrangements de procédure 

actuels. 

13. Compte tenu de la nécessit2 do suivre const2_i1m1en t 1 1 é1olution des questions 

mentionnées ci-dessus afin de ga::i:mntir 1 1 application inté[Çra,le et prompte de la r.;;so

lution 2980 (XXVII) de 11 Assemblée ::sénérale et <l I autres résolutions pertinentes des 

Nations Unies, le Président du Comité cle coordination et le Vice-Président du Comité 

spécial ont reconnu qu'il était souhaitable que le Conseil économique et social et s0s 

organes subsidiaires, ainsi que J.c Comité spécial, continuent à examiner la question 

lors de leurs sessions futuros. En conclusion, les préi.üdents des aeux organes sont 

convenus que, eous r1serve l'le toute directive que 1 1 Assemblée 0énérale pourrait dom1er 

à sa vingt-huitième session et eu é::;2,rd. aux d2cisions que pourraient prendre le Conseil 

et le Comité spécial, ils devraient continuer d'avoir des contacts mutuels à ce sujet. 




